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De Binic on suit le sentier côtier 10 km jusqu'à la Plage des Rosaires. Ensuite on rejoint 
directement le Port du Légué.

À voir en chemin : Fontaine Saint-Brieuc. 

L'auteur de ce guide ne pourra pas être tenu pour responsable en cas d'accident survenu sur ces itinéraires.
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De Binic au Port du Légué en Plérin

1 [km 0.0]  En partant  du Port  de Binic,  longer  la  mer en la  laissant  à gauche,  suivre le  Boulevard
Clémenceau qui longe la mer. Au bout du boulevard, ne pas aller dans l'impasse vers l'hôtel, mais suivre
la route qui rejoint la D786. Suivre balisage. 

2 [km 0.7] 50m avant le croisement de la D786, aller à gauche dans le sentier. Faire 50m sur le sentier
qui monte, puis continuer 50m sur la petite route qui monte. Ensuite suivre 80m l'allée qui monte et
tourner à gauche au banc avant le virage. Ensuite suivre l'allée qui monte un peu. Ensuite prendre
toujours à gauche. Suivre balisage. 

3 [km 1.3]  Barrière.  Continuer 50m et  tourner complètement à gauche dans le sentier  qui descend.
Ensuite suivre le sentier côtier. Suivre balisage. 

4 [km 2.4] Passage de ruisseau, plage à 20m à gauche. Faire 50m sur le chemin qui monte, puis tourner
à gauche et suivre le sentier qui monte en pente raide. Suivre balisage. 

5 [km 6.3] Terminus de route. Suivre la route 200m puis tourner à gauche dans le chemin juste avant le
croisement de route. Ensuite suivre le sentier côtier. Suivre balisage. 

6 [km 7.5] Parking. Aller à droite 50m puis tourner à gauche pour suivre la C2 Tournemine et la Rue
Ronsard tout du long. Après les maisons n°1 et 2 Rue Ronsard, aller à droite 50m puis tourner à gauche
dans le sentier. Suivre balisage. 
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7 [km 8.2]  Terminus  de  route.
Suivre  la  route  400m.  Suivre
balisage. 

8 [km 8.6] Sens interdit et Rue du
Poher  vers  la  gauche.  Aller  à
gauche 50m puis tourner à droite
pour  longer  le  bord  de  mer.
Ensuite longer le bord de mer 1km
jusqu'à la fin des maisons. Suivre
balisage. 

9 [km 9.7] Juste après la fin d'un
long mur, 500m avant la fin de la
plage,  tourner  à  droite  dans  le
sentier. 

10 [km 10.2]  Terminus  de  route.
Continuer  tout  droit  sur  la  route.
Ensuite,  200m  après  le
croisement  de  route,  continuer
tout  droit  dans  l'impasse,  puis  le
village, puis le chemin. 

11 [km 10.7]  Croisement  de
chemin 80m après le village. Aller
à droite 50m, puis encore à droite
80m, puis encore à droite vers Le
Fourio.  Ensuite  suivre  400m  le
sentier  entre  deux  grillages
jusqu'à la passerelle. 

12 [km 11.3] Passerelle à gauche.
Aller à gauche et suivre tout droit
le chemin qui monte (Circuit de la
Pointe du Roselier). 

13 [km 11.7] Croisement de route,
maison n°5 à droite. Continuer en
face sur  le  chemin (Circuit  de  la
Pointe du Roselier). 

14 [km 12.3] Croisement de route.
Continuer tout droit sur le chemin,
puis  encore tout  droit  150m plus
loin. 

15 [km 13.1]  Patte d'oie.  Prendre
à gauche. 

16 [km 13.4] Rond-point, grande croix en bois. Aller à droite 50m sur la route qui descend vers Le Légué
Port, puis tourner à gauche dans le chemin. Suivre balisage. 

17 [km 14.0] Croisement de route, panneau fin d'agglomération Couvran. Aller à droite dans le sens
interdit. Ensuite tout droit sur la route qui descend jusqu'au Port du Légué. Suivre balisage. 
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Du Port du Légué à Saint-Brieuc

18 [km 14.6] Port du Légué. Aller à droite 500m sur la route qui longe la rivière, passer sous le pont de la
voie express et continuer 100m jusqu'au pont. 

19 [km 15.2] Pont. Aller à gauche, passer sur le pont, puis aller à droite 50m et suivre sur la droite le
sentier qui longe le Gouët. Note: le sentier au bord du Gouët est fermé sur 300m du 30 novembre 2022
au 30 novembre 2023, pour contourner, après le pont, aller à droite et suivre 400m la Rue du Légué,
juste après la maison n°111, tourner à droite dans le sentier, suivre le sentier jusqu'au Gouët, puis longer
le Gouët en le laissant à droite, suivre balisage jaune. 

20 [km 16.3] Croisement D786. Aller à gauche et suivre la D786 500m. 

21 [km 16.9] Rond-point. Aller à droite et suivre la Rue de la Fontaine Saint-Brieuc 200m jusqu'à la
maison n°42, puis tourner à gauche vers la Fontaine Saint-Brieuc Rue Ruffelet. 

22 [km 17.3] Croisement de route. Aller à gauche, suivre la Rue Notre-Dame tout du long puis traverser
la petite place et continuer tout droit Rue Pohël pour rejoindre la cathédrale 50m après. 
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